
AUTRES ÉLÉMENTS APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE
Emplacement réservé

Alignement imposé

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-23 du CU

Éléments du paysage et arbres remarquables

Terrains cul�vés protégés

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-23 du CU : Haies bocagères et / ou remarquables

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-19 du CU

Patrimoine bâ� à protéger

Élément du pe�t patrimoine

Ilot remarquable

Murs tradi�onnels

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-16 du CU

Changement de des�na�on interdit des RDC commerciaux

Objec�fs de mixité sociale au totre de l'ar�cle L151-15 du CU
Secteur dans lequels les opéra�ons de logements doivent comporter une propor�on de logements 
sociaux comme défini dans le règlement écrit du PLU

Changement de des�na�on possible au �tre de l'ar�cle L151-11 du CU

Changement de des�na�on possible à voca�on d'habitat

Pour informa�on

Périmètre de protec�on des monuments historiques

Repérage du bâ� agricole

Protec�on au �tre du L151-38 du CU

Cheminement piéton à préserver 

CADASTRE (PCI 10-2023)

Bâ�ments

Bâ�ment en dur

Construc�on légère

Domaine public

Parcelles

ZONAGE

Contours de zonage

Zones urbaines

UA : Zone de mixité urbaine est des�née à recevoir la diversité des fonc�ons urbaines : habitat, commerces 
de proximité, voire des locaux ar�sanaux ou d’ac�vités ter�aires adaptés à la proximité des habita�ons

UAa : Secteur de construc�on ancienne dont le bâ� cons�tue le patrimoine local tradi�onnel de la commune

UAa"pr" : Secteur correspondant au périmètre rapproché de captage d’eau potable

UB : Zone urbanisée correspond aux extensions urbaines essen�ellement sous forme pavillonnaire réalisées 
depuis les années 1970 à nos jours

UC : Zone urbanisée à dominante résiden�elle occupée essen�ellement par des maisons individuelles

UCa : Secteur adapté au caractère patrimonial (et à son environnement) de la maison forte de Vachon inscrite 
au �tre des monuments historiques

UC"pe" : Secteur correspondant au périmètre éloigné de captage d’eau potable

UC"pr" : Secteur correspondant au périmètre rapproché de captage d’eau potable

UJ : Zone qui correspond au secteur à voca�on d’ac�vités

UJ"pe" : Secteur correspondant au périmètre éloigné de captage d’eau potable

Zones à urbaniser

AU : Zone qui pourra être ouverte à l’urbanisa�on dans le cadre d’une modifica�on du PLU.  
Elle est à voca�on d’habitat

AUa : Zone qui fait l’objet d’une orienta�on d’aménagement et de programma�on. 
Elle est à voca�on d’habitat

AUb : Zone qui fait l’objet d’une orienta�on d’aménagement et de programma�on. 
Elle est à voca�on d’habitat

Zones agricoles

A : Zone qui couvre les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du poten�el 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles

Ap : Secteurs où même les construc�ons sont interdites en raison de la qualité des paysages à préserver

A"pr" : Secteur de protec�on en raison d’un périmètre rapproché de captage d’eau potable

A"pe" : Secteur correspondent au périmètre éloigné des captages

Az : Secteurs où même les construc�ons sont interdites en raison de la présence de zones humides

Zones naturelles

N : Zone qui délimite les grands ensembles naturels à préserver, notamment les principales masses boisées

Nco : Secteur qui concerne les corridors écologiques : les cours d’eau (avec une bande minimale de 10m 
de large sur chaque berge), les pe�tes zones humides liées à ces cours d’eau, et les principaux corridors 
de passage de la faune

Np : Secteur qui concerne l’espace paysager de mise en valeur du château de la Rondière

N"pi" : Secteur qui concerne le périmètre de protec�on immédiat (pi) de captage d’eau potable

N"pr" : Secteur qui concerne le périmètre de protec�on rapproché (pi) de captage d’eau potable

Nz : Secteur qui concerne les zones humides à enjeux caractérisés

CONTEXTE
Surfaces en eau

Cours d'eau

Limites de la commune



RISQUES NATURELS

Secteurs inconstruc�bles

Secteurs construc�bles soumis à des condi�ons spéciales

ZONAGE

Contours de zonage

AUTRES ÉLÉMENTS APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE
Emplacement réservé
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Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-23 du CU
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Terrains cul�vés protégés

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-23 du CU : Haies bocagères et / ou remarquables
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Murs tradi�onnels

Protec�on au �tre de l'ar�cle L151-16 du CU
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Objec�fs de mixité sociale au totre de l'ar�cle L151-15 du CU
Secteur dans lequels les opéra�ons de logements doivent comporter une propor�on de logements 
sociaux comme défini dans le règlement écrit du PLU

Changement de des�na�on possible au �tre de l'ar�cle L151-11 du CU
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Pour informa�on

Périmètre de protec�on des monuments historiques

Repérage du bâ� agricole
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Cheminement piéton à préserver 
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